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https://www.demande-logement-social.gouv.fr/
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Harmonie mutuelle AG2R Groupama

2022 2023 2022 2023 2022 2023

Demande initiale Après 

négociation 

Demande 

initiale 

Après 

négociation 

Demande 

initiale 

Après 

négociation 

Demande 

initiale 

Après 

négociation 

Demande 

initiale 

Après 

négociation 

Demande 

initiale 

Après 

négociation 

Formule 1 6%

4,15% 

4,5% 

4,5% actifs

4% retraités

2,5% 0% 3,00% 3,00% de 0,30% 

à 2,30%

de 0,30% à 

2,30%

0% 0%

Formule 2 

6% 4,15% 

4,5% 

4,5% actifs

4% retraités

2,5% 1% 11% actifs

3% 

retraités

11% actifs

3% retraités

de 0,50% 

à 2,50%

de 0,50% à 

2,50%

0% 0%

Formule 3 

6% 6% (Actifs)

4,15% 

(ayants droit, 

retraités

et leurs 

conjoints)

5%

5% actifs

4,5% retraités

2,5% 4,50% actifs

2,50% retraités

17% actifs

3% 

retraités

17% actifs

3% retraités

de 1,60% 

à 2,90%

de 1,60% à 

2,90%

0% 0%

F3S 6% 6% 8% 8% actifs

7,5% retraités

10% 10,00% 5% 5% de 2,00% 

à 2,70%

de 1,60% à 

2,90%

0% 0%





La prestation « secours » est une aide financière non remboursable. Elle a pour objet d'apporter un soutien

financier aux agents actifs ou retraités, dans une situation pécuniaire particulièrement difficile qui ne

peuvent trouver de solution par l’application de la législation sociale en vigueur.

Ces aides ponctuelles, dont le montant varie en fonction de la situation, tendent à répondre le plus

justement possible à chaque cas particulier. Le secours ne peut avoir de caractère répétitif, il répond à une

situation d’urgence ou à une action préventive visant l’équilibre du budget familial.

Cette prestation, qui repose sur un travail d'analyse budgétaire effectué par l'ASS (assistant de service

social), s'inscrit dans un plan d'action plus global conduit par l'ASS qui demande l’adhésion de l'agent.

C'est un moyen adapté pour pallier les difficultés financières passagères des agents.

Les agents éligibles doivent exercer une activité permanente et continue au MASA. Aussi les

fonctionnaires, les contractuels (si payés par le ministère) après 6 mois d’activité continue, les retraités et

orphelins titulaires d’une pension temporaire d’orphelin peuvent prétendre au dispositif.



Cette prestation fait l'objet d'une procédure spécifique puisqu'elle est attribuée sur la base d'une

expertise sociale établie par l'ASS qui est présentée à la commission consultative des secours du

ministère.

Siègent à cette commission des représentants de l’administration, des organisations syndicales et des

experts.

Le rôle de cette commission est d’émettre un avis sur les demandes d’aides financières. Elle se réunit au

moins une fois par mois sur convocation de la présidente (cheffe du BASS). Concernant certains

dossiers un lien peut être fait avec le groupe de travail « aides et prêts » de l’ASMA qui peut agir en

complémentarité avec l’octroi d’aides remboursables.

L’année 2022 est une année de reprise des commissions après les années COVID. La commission s’ est 

réunie une fois par mois : 9 réunions en visioconférence et 3 séances plénières en présentiel selon le 

planning établi annuellement.

Le principe général est l'attribution d'un montant de secours corrélé à la situation, mais qui ne peut excéder 

2000€ pour une année, de date à date (celui ci peut éventuellement être fractionné dans la limite de 2000€ 

dans le délai des 12 mois). 





Dossiers 

présentés

Dossiers 

acceptés

Montant versé 

aux agents

Montant versé 

avec pouvoirs

Montant total des 

secours

Montant moyen 

des secours

2022 219 10 866 € 293 477€ 1340€

2021 214 201 235 470€ 19 395€ 254 865€ 1190€

2020 266 242 284 375 17 505€ 301 880€ 1248€
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Genres Femmes Hommes Total

AC 4% 1% 5%

DDI 18% 10% 27%

DRAAF 11% 2% 13%

EPL 26% 12% 38%

ES 6% 3% 9%

RETRAITES 7% 0% 8%

TOTAL 72% 28% 100%




